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CASSF 
 

Présidence 
ANSFL 

Association Nationale 
des Sages-Femmes 

Libérales 
 

Secrétariat 
UNSSFF 

Union Nationale des 
Syndicats de Sages-
Femmes Françaises 

 

Trésorerie 
ANESF 

Association Nationale 
des Etudiants Sages-

Femmes 
 
 

ANFIC 
Association Nationale 
Formation Initiale et 

Continue 
 

ANSFT 
Association Nationale 
des Sages-Femmes 

Territoriales 
 

ANSFTF 
Association Nationale 
des Sages-Femmes 

Tabacologues 
Françaises 

 
ASFEF 

Association des Sages-
Femmes Enseignantes 

Françaises 
 

ASINCOPROB 
Association 

d’Information, de 
Formation Continue des 

Praticiens de 
l’Obstétrique 

 
ASF 

Avenir Sage-Femme 
 

Avec la participation du 
CONSEIL NATIONAL 

DE L’ORDRE DES  
SAGES-FEMMES 

                        
 

 
   
 
 

   
 Le Collectif des Associations et des Syndicats de Sages-Femmes 
est une association loi 1901 créée depuis dix ans. Le CASSF a pour 
objet de créer le lien entre les associations nationales et syndicats de la 
profession de sage-femme, avec la participation consultative du Conseil 
National de l’Ordre des Sages-Femmes. 
 
 Le CASSF est donc l’association la plus représentat ive de la 
profession soit plus de 4000 sages-femmes et étudia nts sages-
femmes, ce qui représente 1/5 ème de la profession. 
 
 Le CASSF est un organe de réflexion et de consultation. Son 
objectif est de promouvoir les travaux communs de toutes les 
associations et syndicats, visant à l’amélioration et à la reconnaissance 
de la profession de sage-femme à un niveau national et international. 
 
 C’est à ce titre que le CASSF, parmi toutes les associations 
professionnelles, doit être en priorité informé et consulté sur toute 
problématique relative à la profession.  
 

Il appartient au CASSF de diffuser l’information à l’ensemble de la 
profession. 

 
Les travaux du CASSF : 
- Le référentiel métier et compétences des sages-femmes 

 
Les communications du CASSF : 
- Les doulas 
- Le déni de grossesse 
- L’IVG Médicamenteuse 

 
 

Les membres du CASSF. 
 


